
 
 
 
 

Paris, le 10 avril 2007 
 
Honoraires des commissaires aux comptes 2006/20051

 
Le détail des montants des honoraires des commissaires aux comptes signataires des comptes consolidés 
du Groupe Veolia Environnement au titre des exercices 2006 et 2005, payés par Veolia Environnement et 
ses filiales consolidées globalement et proportionnellement, est le suivant : 
 

Réseau KPMG Réseau Ernst & Young 

Montant (HT) Pourcentage Montant (HT) Pourcentage 
(en millions d’euros) 
 

2006 2005 2006 2005 2006 2005 2006 2005 

Audit         

Commissariat aux comptes, certification, exa-
men des comptes sociaux et consolidés (1)         

• Veolia Environnement 1,2 1,2 5,5% 6,1% 1,2 1,2 6,0% 7,1% 

• Filiales intégrées globalement et proportion-
nellement 13,2 11,9 60,8% 60,4% 13,3 11,8 66,2% 69,8% 

Autres diligences et prestations directement 
liées à la mission du commissaire aux comp-
tes (2)         

• Veolia Environnement 1,1 1,0 5,1% 5,1% 0,8 0,6 4,0% 3,6% 

• Filiales intégrées globalement et proportion-
nellement 6,2 5,6 28,6% 28,4% 4,8 3,3 23,8% 19,5% 

Sous-total 1 21,7 19,7 100,0% 100,0% 20,1 16,9 100,0% 100,0% 

Autres prestations rendues par les réseaux 
aux filiales intégrées globalement (3)         

• Juridique, fiscal, social 0 0 0,0% 0,0% 0 0 0,0% 0,0% 

• Autres  0 0 0,0% 0,0 % 0 0 0,0% 0,0% 

Sous-total 2 0 0 0,0% 0,0% 0 0 0,0% 0,0 % 

Total (1+2) 21,7 19,7 100,0% 100,0% 20,1 16,9 100,0% 100,0% 

(1) Y compris les prestations des experts indépendants ou des membres des réseaux de commissaires aux comptes auxquels 
les commissaires aux comptes ont recours dans le cadre de la certification des comptes. 
(2) Diligences et prestations rendues à Veolia Environnement ou ses filiales par les commissaires aux comptes ou par des 
membres des réseaux. 
(3) Prestations « hors audit » rendues par des membres des réseaux aux filiales de Veolia Environnement. 

 

                                                 
1 Ce tableau figure dans le document de référence 2006 de Veolia Environnement, au chapitre 9, paragraphe 9.5. 


